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Nom du captage PRESCRIPTION

VILLE BÉZIE INTERDICTION

Nom de la commune SISE-Eaux

 sise022000304

ACTIVITÉS

INTERDICTION

INTERDICTION

Entretien des parcelles

Localisation (coordonnées 
Lambert II)

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLETRÉFUMEL (22)

Périmètre de protection 
immédiate

Activités autres que celles 
nécessitées pour l’entretien ou 

l’exploitation des ouvrages

Utilisation d’herbicides notamment 
les désherbants totaux, fongicides, 

insecticides et autres produits 
phytosanitaires

PRESCRIPTION : 
L’entretien des terrains se fera par 

des moyens exclusivement 
mécaniques
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Périmètre de protection rapproché

ACTIVITÉS Zone sensible Zone complémentaire

INTERDICTION

Fertilisation des cultures INTERDICTION

Création de plans d’eau INTERDICTION

Installation de puisards INTERDICTION

Utilisation d’herbicides 
notamment les désherbants 

totaux, fongicides, insecticides 
et autres produits 
phytosanitaires

INTERDICTION :
à l’exception de la mise en place du 
boisement où un traitement localisé 

est nécessaire à l’implantation 
pendant une durée n’excédant pas 3 

ans.

INTERDICTION :
Pour le lindane et le dinoterbe (le 
code de bonnes pratiques sera 

appliqué).

Stockage des produits 
fertilisants ou des produits 
phytosanitaires en dehors 
des bâtiments des sièges 

d’exploitation

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
Ne doit pas entraîner d’excédents de 

fertilisation d’origine minérale ou 
organique non consommés par la 

végétation. Elle doit tenir compte des 
recommandations émises dans le 

code de bonnes pratiques, adopté par 
le Syndicat et les agriculteurs.
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Périmètre de protection rapproché

ACTIVITÉS Zone sensible Zone complémentaire

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

Irrigation des terres agricoles

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
Autorisée avec le respect du code de 

bonnes pratique concernant la 
fertilisation raisonnée et les 
traitements phytosanitaires.

Drainage des terres

Ouverture d’excavation de 
tous types

Exploitation de carrières à 
ciel ouvert ou en galeries 

souterraines

Création de nouveaux points 
de prélèvements d’eau 

souterraine 

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE :
De la D.D.A.F quel qu’en soit l’usage, 

voire du Conseil Départemental 
d’Hygiène

Activités et installations 
susceptibles de modifier 

sensiblement les écoulements 
d’eau superficielle et 

souterraines ainsi que leur 
qualité

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
Devront être signalées au préalable à 
M. le Président du Syndicat des Eaux, 

à la D.D.A.S.S, à la D.D.A.F.
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Périmètre de protection rapproché

ACTIVITÉS Zone sensible Zone complémentaire

Création de bâtiments

INTERDICTION

Mise en conformité des 
bâtiments existants

PRESCRIPTION : 
Les sièges d’exploitation ne doivent induire ni rejets, ni infiltrations d’eaux 

souillées. Ces bâtiments feront l’objet d’aménagements permettant de suivre 
cette prescription

INTERDICTION 
à l’exception des travaux 

d’amélioration de la scierie de la zone 
de la « Ville Bézie »

INTERDICTION : 
Sauf ceux en rénovation ou extension 
des sièges d’exploitation existants et à 
condition qu’ils ne soient pas source 

de pollution des eaux superficielles ou 
souterraines

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
L’autorisation de construction ne 

pourra être délivrée que sous réserve 
de la production préalable d’une note 
indiquant la destination des bâtiments 

et les mesures de lutte contre les 
pollutions

Dépôts d’ordures ménagères 
et autres produits 
fermentescibles, 

d’immondices, de détritus, de 
déchets communément 

désignés inertes, de produits 
radioactifs et de tous produits 

et matières susceptibles 
d’altérer la qualité des eaux 

par infiltration ou par 
ruissellement
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Périmètre de protection rapproché

ACTIVITÉS Zone sensible Zone complémentaire

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

Suppression de l’état boisé INTERDICTION

INTERDICTION

Silos non aménagés destinés 
à la conservation par voie 
humide d’aliments pour 

animaux (silos taupinières pour 
herbe et maïs)

Dépôts de fumiers et de 
matières fermentescibles 

destinés à la fertilisation des 
sols à même le sol et de 

longue durée

Installation de canalisations, 
réservoirs ou dépôts 

d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux, de produits chimiques 

et d’eaux usées de toute 
nature

Camping et le stationnement 
des caravanes

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
L’exploitation du bois dans des 
conditions non polluantes reste 

possible ; les zones boisées devront 
être classées en espaces boisés à 

conserver au P.O.S
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Périmètre de protection rapproché

ACTIVITÉS Zone sensible Zone complémentaire

INTERDICTION

Élevages de type plein-air INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

INTERDICTION

Suppression des talus et des 
haies

Points d’affouragement et 
d’abreuvement temporaire 

des animaux

Affouragement permanent 
des animaux à la pâture 

entraînant la destruction du 
couvert végétal

Épandage des fientes et lisiers 
d’origine avicole

Épandage des déjections 
animales liquides et des 

effluents équivalents

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
Autorisé du 1er mars à août inclus : le 

stockage sera d’au moins 9 mois
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Périmètre de protection rapproché

ACTIVITÉS Zone sensible Zone complémentaire

INTERDICTION

les sols nus en hiver INTERDICTION

Épandage des fumiers de 
bovins

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
Autorisé du 1er mars au 30 septembre

Entretien des ruisseaux et 
fossés

PRESCRIPTION : 
Entretien régulier

INTERDICTION : 
Pendant la période hivernale
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ACTIVITÉS

Périmètre de protection 
éloigné

Utilisation d’herbicides 
notamment les désherbants 

totaux, fongicides, insecticides et 
autres produits phytosanitaires

ACTIVITÉ RÉGLEMENTÉE ET 
SOUMISE A AUTORISATION 

PRÉALABLE : 
L’agriculture sera soumise à 

l’application du code de bonnes 
pratiques tant au niveau 

phytosanitaire qu’au niveau de la 
fertilisation raisonnée
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